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     Sens, le  23 mai 2012 

 

L’Inspecteur de l’Education nationale 

à 

Mesdames et Messieurs les Directeurs 

d’école maternelle ou d’école primaire 

 

   

   

 

 

Objet : maintien en maternelle 

   

NOM émargement NOM émargement 

    

    

    

    

    

    

    

Les notes de service sont à émarger par tous les enseignants, membres du Réseau, ZIL et Brigade compris. Elles 

seront conservées dans les archives de l’école et pourront être demandées lors de l’inspection du directeur. Penser 

à informer les collègues momentanément absents. 

 

 

Plusieurs dossiers de proposition de maintien d’élève en maternelle sont parvenus à 

l’inspection comme le demande le BDE 2012/4 consacré aux passages de classes. 

Pour mémoire, j’attire votre attention sur certains éléments que ce BDE précise : 
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« Les maintiens à l'école maternelle se limiteront exclusivement aux élèves porteurs de handicap 

et bénéficiaires d'un projet personnalisé de scolarisation (PPS). 

Si le maintien est envisagé, le projet mis en œuvre dans la classe s'appuyant sur le PPS de l'élève, 

sera transmis à l'inspecteur de l'éducation nationale de circonscription pour décision pour le 16 mai 

2012. Il sera accompagné des pièces suivantes : 

 livret scolaire de compétences, 

 travaux significatifs de l'élève, 

 compte rendu des conseils de cycle des apprentissages premiers de l'année, 

 acceptation écrite des parents, 

 avis du psychologue scolaire, 

 avis du médecin scolaire, 

 projet personnalisé de scolarisation. 

Je vous rappelle que l'accord écrit des parents est obligatoire (cadre de dérogation au code de 

l'éducation sur l'âge d'entrée à l'école élémentaire). 

Enfin, je vous précise que le maintien à l'école maternelle, même pour un élève porteur de handicap, 

n'est pas anodin. Il engage l'avenir de l'enfant et ne saurait être systématisé pour chaque élève 

concerné par un projet personnalisé de scolarisation. » 

 

Ce rappel, et notamment les éléments soulignés, montre à quel point ce maintien doit être 

exceptionnel, ultime recours après avoir mis en place un PPS, et qu’il ne s’adresse qu’à quelques 

élèves à besoins particuliers.  

 

Les écoles qui ont d’ores et déjà envoyé les dossiers mais dont les pièces soulignées sont manquantes 

voudront bien les communiquer au plus tôt afin que chaque dossier soit instruit au plus tôt. 

 

 

 
 

Eric JUNCA 

 

 

 


